
 

 
 

 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des annonces sans surprise 
Le Premier Ministre a annoncé que la réforme 
des retraites ne s’appliquerait qu’aux 
personnes ayant une date d'ouverture des 
droits postérieure au 1er janvier 2037 
(génération 1975, hors anticipations). Celles-ci 
verraient alors leurs droits antérieurs convertis 
en points en 2025 selon une règle restant à 
déterminer. Par contre, la réforme 
s'appliquerait immédiatement aux jeunes dès 
leur entrée sur le marché du travail en 2022. 

Une gouvernance partagée en trompe 
l’œil 
Le Gouvernement fait mine de laisser les 
manettes aux partenaires sociaux mais garde 
la possibilité de tout décider en fonction de ses 
orientations politiques. 
L’État aura donc la possibilité d’utiliser le 
système de retraites comme variable 
d’ajustement de sa politique budgétaire. 

Le Gouvernement voulait redonner confiance aux Français avec un nouveau 
système de retraite. Il n’a finalement réussi qu’à attirer la défiance de tous et à 
réaliser un front commun contre son projet de réforme. Pour l’Alliance CFE UNSA 
Énergies ce projet reste toujours aussi injuste qu’inutile. 

64 ? 62 ? 2037 ? 1975 ? 2022 ? 2025 ? 2027 ? - 30 % ? 
Ce n’est plus une réforme des retraites mais un bingo ! 
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Vos retraites sont en danger !  
Pour ramener le Gouvernement à la raison, et l’amener à négocier réellement, 

mobilisez-vous le 17 décembre ! 
L’Alliance CFE UNSA Énergies vous appelle à vous mettre en grève et à participer 

massivement aux manifestations organisées partout en France !  

Un âge pivot à 64 ans 
Un premier tour de vis passerait par la mise en 
place, entre 2022 et 2027, d’un dispositif d'âge 
pivot à 64 ans qui concernera l'ensemble des 
régimes. 
Ce dispositif plus favorable aux salariés 
rentrés tard sur le marché du travail ou ayant 
eu des interruptions de carrières (comme 
nombre de femmes) devra être précisé quant 
au raccordement avec les dispositifs actuels 
de durée de cotisation exigée ou de décote / 
surcote pour ne pas pénaliser encore plus les 
actifs. 

Quelques points positifs 
Si cette réforme comporte quelques progrès, 
force est de constater que ceux-ci 
pourraient être mis en place dans les 
régimes actuels. 

Impact dans les IEG 
Le projet confirme nos craintes de baisse des 
pensions et entretient un flou sur la prise en 
compte des services actifs. 
Sans possibilités pour nos entreprises de 
surcotiser, les leviers de compensation dans la 
Branche resteraient donc limités.  
 

Pour améliorer et pérenniser nos 
systèmes de retraites, le Gouvernement 
doit accepter de remettre à plat son 
projet et d’ouvrir enfin de véritables 
négociations. 
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